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Gowling WLG (Canada) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
3700 - 1 Place Ville Marie 
Montréal (Québec)  H3B 3P4 Canada 

T +1 514 878 9641 
gowlingwlg.com 

Gowling WLG (Canada) S.E.N.C.R.L., s.r.l. est membre de Gowling WLG, un 
cabinet juridique international constitué d’affiliés, chacun d’entre ces derniers 
constituant une entité autonome et indépendante qui fournit des services à 
l’échelle mondiale. Pour en savoir davantage sur notre structure, consultez 
gowlingwlg.com/avisjuridique

Montréal, le 15 mai 2020 

VIA LE SDÉ 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des Conditions de service et 
Tarif d’Énergir, s.e.c., à compter du 1er octobre 2020 
Demande d’intervention de l’Association des consommateurs industriels de gaz (« ACIG ») et budget de 
participation 
Dossier de la Régie : R-4119-2020 
Notre dossier : L153570007 

Chère consœur, 

La présente lettre vous est transmise dans le cadre du dossier décrit en objet et fait suite aux 
décisions procédurales de la Régie de l’énergie (la « Régie ») D-2020-042 et D-2020-044. 

Conformément à l’article 16 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie1, vous trouverez 
ci-joint : 

  la demande d’intervention de l’ACIG dans le cadre du présent dossier (C-ACIG-0002); 

  le formulaire « Liste de sujets à joindre aux demandes d'intervention » dûment complété par 
l’ACIG au soutien de sa demande d’intervention (C-ACIG-0003); et 

  le budget de participation de l’ACIG (C-ACIG-0004). 

L’ACIG constate à la lecture de la décision procédurale D-2020-042 que la Régie demande aux 
participants et aux personnes intéressées de transmettre une copie papier de leur documentation au 
Secrétariat de la Régie et au Distributeur2, et ce, en plus du dépôt via le système de dépôt 
électronique (le « SDÉ »). Considérant les circonstances actuelles, l’ACIG demande à la Régie la 
permission de déposer les pièces mentionnées ci-haut ainsi que la présente lettre (C-ACIG-0001) via 
le SDÉ seulement, le tout conformément aux instructions de la Régie en date du 17 mars 2020.  

1 RLRQ, c. R-6.01, r. 4.1. 
2 Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité. 

Nicolas Dubé 
Ligne directe : 514-392-9432 

Téléc. : 514-878-1450 
nicolas.dube@gowlingwlg.com

Adjointe : Sandra Commune 
Tél. : 514 878-9641, poste no : 65322 

sandra.commune@gowlingwlg.com
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Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

GOWLING WLG (CANADA) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

Nicolas Dubé 
ND/sc 

p.j. : (1)  Demande d’intervention de l’ACIG; 
(2)  Formulaire « Liste de sujets à joindre aux demandes d'intervention » dûment complété 

par l’ACIG; 
(3) Budget de participation. 


